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Introduction  

Depuis plusieurs décennies, la pénurie mondiale de personnel soignant préoccupe de nombreux 

organismes de santé. Selon les estimations, cette pénurie serait déjà estimée à 5,9 millions de 

personnes, principalement dans les pays à bas et moyens revenus. Ce défi est autant aggravé 

par le vieillissement de la population et l’augmentation des maladies chroniques, augmentant 

la demande en soins de santé et en fragilisant davantage les systèmes de soins. [1-2] 

En outre, un infirmier sur six (17 %) serait âgé de 55 ou plus. Par conséquent, près de 

4,7 millions de personnes supplémentaires seraient nécessaires d’ici 2030 pour pallier les 

départs à la retraite de la main d’œuvre actuelle [1-3].  

La pénurie infirmière peut être qualifiée de « réelle » ou de « pseudo-pénurie ». Dans le cas de 

cette dernière, elle fait référence à une disponibilité suffisante d’infirmiers qualifiés, mais avec 

une volonté insuffisante que pour travailler dans les conditions actuelles, se traduisant alors par 

une décision de quitter la profession. [4] 

Selon Fishbein et Ajzen cité par Giraud, l’intention de quitter peut être considérée comme « le 

meilleur indicateur de l’adoption d’un comportement de départ réel. » [4]. En effet, selon Zhao 

et Li (2012) et Mobley et al. (1978) cités dans les travaux de Wang & Wang (2020), l’intention 

de quitter représenterait l’ultime expression d’un mécontentement global vis-à-vis du travail, 

avant le départ effectif de l’employé [5].  

Dans notre pays, en 2019, un infirmier sur quatre (27 %) était insatisfait de son travail 

et 32 % avaient l’intention de quitter leur emploi, dont 10 % envisageaient de quitter la 

profession elle-même [6]. 

Cette situation soulignait déjà l’urgence de trouver des solutions durables afin d’améliorer les 

conditions de travail et d’encourager la fidélisation des infirmiers. C’était sans compter sur la 

pandémie de coronavirus qui, selon l’ICN1, pourrait déclencher un exode de la profession, par 

le traumatisme de masse causé au personnel soignant [1]. Plusieurs associations membres de 

l’ICN ont vu une augmentation du nombre de départs de la profession en 2020 et des études 

menées dans le monde entier ont mis en évidence une augmentation des intentions de quitter 

les soins infirmiers. [1]. En 2022, le nouveau rapport du KCE sur « la dotation infirmière dans 

 

 

1 International Council of Nurse 
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les soins intensifs belges » a confirmé ces propos en révélant à présent que 43,9 % des 

infirmiers avaient l’intention de quitter leur emploi, dont 26,5 % la profession infirmière. 

[7] 

Selon un article de presse évoquant les propos de Candice De Windt, l’ambassadrice des soins 

de santé, la Belgique manquerait actuellement entre 25.000 et 30.000 infirmiers [8]. 

Face à cette réalité, il est impératif de comprendre les différents aspects modifiables de 

l’organisation pouvant influencer l’intention de quitter, et ce, afin de prendre les mesures 

nécessaires pour éviter cette finalité. En effet, une meilleure compréhension de cette 

problématique pourrait permettre le développement de stratégies managériales efficaces [1,9].  

Pour ce faire, ce travail sera composé de deux parties distinctes :  

La première partie consiste en une approche théorique du sujet par une revue de la littérature, 

permettant d’aborder le principe du turnover, de l’intention de quitter et des différents facteurs 

favorisant cette intention. La méthodologie ainsi que les limites de la recherche y seront 

également présentées.  

La seconde partie de ce travail consistera en un état des lieux de la situation actuelle par la 

réalisation, la diffusion et l’analyse d’un questionnaire envoyé aux étudiants du master en santé 

publique à l’UCL, l’UBL et en sciences infirmières à Bruxelles. L’objectif de cette enquête est 

de déterminer la proportion d’étudiants ayant l’intention de quitter leur travail, voire la 

profession infirmière durant l’année suivant leur proclamation ainsi que de déterminer les 

différents facteurs pouvant être à l’origine de cette décision. Au terme de ce travail et suite à la 

comparaison entre la revue de littérature et les données récoltées, il s’agira de proposer 

d’éventuelles pistes de solutions pour tenter d’endiguer cette problématique.  
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Cadre théorique 

I. Méthode de recherche 

La présente revue de littérature a été réalisée entre le 1er août 2022 et le 1er avril 2023. Les 

différentes bases de données consultées sont reprises dans le tableau ci-dessous (cf. Tableau 1) 

ainsi que la liste des mots clés utilisés. Les articles retenus sont issus de la revue internationale 

et ont été rédigés en anglais ou français, publiés entre le 1er janvier 2012 et le 31 décembre 

2022. 

Cette recherche s’est principalement centrée sur les infirmiers exerçant dans le milieu 

hospitalier. Tout autre environnement de travail ne sera pas pris en compte.  

Tableau 1 : Méthode de recherche — revue de la littérature 

Recherche via bases de données 

PubMed  

Cairn.info 

Researchgate.net 

Wiley, online library 

Google Scholar  

Mots clés pour la recherche : Titre, résumé 

Intention to leave OR turnover intention AND nurs* 

Intention de quitter ET infirmier* 

Turnover 

Critères d’inclusion 

Articles publiés entre 01.01.2012 et 31.12.2022 

Documents rédigés en français et en anglais.  

Belgique & International 

Critères d’exclusion  

Environnements de travail extra-hospitaliers 

Autres professions que la profession infirmière 
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II. Le turnover dans le monde infirmier 

Le taux de turnover (ou taux de rotation du personnel) représente un indicateur mesurant le 

nombre de départs de salariés sur une période donnée, au sein d’une entreprise. [4] 

Dans un article de 2022 reprenant la définition de Holtom et al. (2008), le turnover, quant à lui, 

désigne alors « la situation dans laquelle un collaborateur quitte une institution ». Aussi, il peut 

être classifié comme un départ « volontaire » (à la demande de l’employé) ou « involontaire » 

(à la décision de l’employeur). [10] Dans ce même article, l’auteur fait également référence aux 

travaux de Griffith et Hom (2001), précisant une subdivision au turnover volontaire. En effet, 

ce dernier peut également être qualifié de « fonctionnel » et « dysfonctionnel », faisant 

respectivement référence au départ des travailleurs peu performants et très performants. [10]  

Malheureusement, le départ volontaire d’un ou plusieurs employés performants peut avoir des 

conséquences négatives sur l’ensemble de l’organisation et sur sa performance [4].   

En effet, selon une étude publiée par le « Journal of Hospital Administration » faisant référence 

aux travaux d’Aiken et al. (2009), le turnover impacterait fortement la qualité et la sécurité des 

soins ; augmentant le risque d’évènements indésirables tels que des pneumonies, des chutes ou 

une augmentation de la mortalité. [1,9,11] 

En outre, le turnover engendrerait des effets néfastes au niveau de l’équipe « restante » et sur 

leur niveau de bien-être. L’augmentation de leur charge de travail et, par conséquent, du stress 

peut mener à un épuisement professionnel et à un turnover supplémentaire [11]. Dans leur revue 

de la littérature de 2016, Maillet et al. font référence aux travaux de Hayes et al. (2006) en 

évoquant l’impact du turnover sur la cohésion d’équipe, l’efficacité et la productivité liées aux 

soins [12].  

Ensuite, il aurait un impact au niveau de l’organisation elle-même, car il engendre des coûts 

significatifs liés à plusieurs étapes fondamentales telles que les frais de remplacement, le 

recrutement, l’accueil et la formation des nouveaux engagés [11,12]. 

Enfin, le turnover professionnel engendre une perte considérable de savoir et d’expertise 

accumulés par l’expérience de terrain [12]. 
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III. L’intention de quitter 

L’intention de quitter peut alors se définir comme « la volonté consciente et délibérée de quitter 

l’organisation ou la profession dans un avenir rapproché » [12]. En effet, dans leur article de 

2015, Mazurenko et al. font également référence aux travaux de Kirschenbaum et Weisberg 

(2001) en évoquant la distinction entre le « turnover organisationnel » et le 

« turnover professionnel », relatif au choix de la destination du futur emploi. Ainsi, pour un 

infirmier, le premier principe renvoie au fait de changer d’organisation, mais de continuer à 

travailler dans le secteur des soins de santé ; alors que le deuxième se rapporte au fait de quitter 

le domaine des soins infirmiers pour un tout autre secteur [11].   

Plusieurs modèles conceptuels ont ainsi vu le jour afin de tenter de fournir une explication face 

à cette problématique. Ainsi, certains abordent la problématique selon l’impact des facteurs 

individuels (l’âge, le genre, le niveau d’éducation, l’ethnicité, etc.), des facteurs liés à 

l’organisation du travail, de l’environnement social professionnel ou liés à la santé (présence 

de maladies, de handicap ou encore de burnout) [11]. 

Bien que la relation entre l’intention de quitter la profession infirmière et le burnout fut 

largement explorée et démontrée dans la littérature, ce mémoire n’abordera pas ce sujet de 

manière plus approfondie. De même, les facteurs liés à la santé ne seront pas étudiés, par souci 

de concision et afin de rester concentré sur le sujet initial. En effet, l’approche adoptée est de 

porter une attention particulière sur les aspects organisationnels modifiables de 

l’environnement de travail, afin de proposer d’éventuelles pistes d’amélioration sur lesquelles 

intervenir.  
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IV. Les déterminants favorisant l’intention de quitter  

1. La satisfaction au travail  

Élaborée par Tett et Meyer (1993), reprise par Fabi et al (2011) dans les travaux de Giraud 

(2015), la définition de la satisfaction au travail renvoie à « l’attachement qu’a un individu à 

l’égard de son emploi, que ce soit de façon globale ou par rapport à différentes facettes de 

celui-ci ». [4] 

Très souvent, l’intention de quitter fut étudiée en lien avec la dimension de la satisfaction au 

travail. Selon les propos de Frijters et al. cités dans une étude publiée dans le JHA2, la 

satisfaction au travail aurait une influence bien plus significative sur l’intention de quitter que 

les facteurs personnels ou les opportunités d’emploi extérieures. [11] 

D’autres recherches suggèrent que la satisfaction au travail jouerait plutôt un rôle de modérateur 

dans le processus de rétention des infirmiers [12-14]. Le rôle du modérateur pourrait alors être 

décrit selon les propos de Bennett (2000) : « A moderator is an independent variable that affects 

direction and/or strength of the association between another independent variable and an 

outcome variable. » [12]. Par conséquent, il s’agirait alors d’étudier la force et la direction de 

la relation entre une variable indépendante et une variable de résultat (l’intention de quitter). 

Ainsi, le concept de satisfaction au travail serait le mécanisme par lequel l’individu passerait 

d’une perception défavorable de son environnement de travail à l’intention de quitter. [11-14].  

Cette idée du rôle modérateur de la satisfaction au travail constitue un des éléments centraux 

dans le modèle conceptuel de Gagnon et al. (2008), abordant l’influence des différentes 

dimensions perceptuelles de l’environnement de travail sur l’intention de quitter son 

organisation ou sa profession. Leur modèle, tel que présenté ci-dessous, servira de structure 

dans cette partie du travail. Il permet d’aborder de manière globale différents aspects de 

l’environnement de travail, même si certains concepts ne sont pas systématiquement étudiés 

dans les articles retenus. En fonction des données probantes récoltées, certains points seront 

ajoutés à ce modèle pour qu’il soit le plus complet possible.  

 

 

2 Journal of Hospital Administration  
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2. Environnement de travail  

Gagnon et al. (2008) ainsi que Parker et al (2012), comme repris dans les travaux de Maillet, 

Courcy et Leblanc (2016), définissent l’environnement de travail comme « la perception 

qu’entretient un individu à l’égard des aspects de son environnement de travail qui lui sont 

psychologiquement importants ». [12]  

Ainsi, un environnement de travail favorable occasionnerait une intention de quitter moindre, 

ainsi qu’une meilleure perception de la qualité des soins [15]. 

Le modèle utilisé ici aborde donc l’environnement de travail selon cinq dimensions 

perceptuelles distinctes : la perception liée à la nature de l’emploi, au rôle professionnel, à la 

qualité du leadership, à l’équipe de travail et enfin, à l’organisation dans son ensemble [12].   

Figure 1 : Relations postulées entre le climat psychologique de travail, la satisfaction au travail et 
l’intention de quitter l’organisation ou la profession — Gagnon et al.(2008) 
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a) Perception liée à la nature de l’emploi 

La première dimension sur la nature de l’emploi fait référence à la perception des infirmiers 

vis-à-vis de l’importance de leur travail dans le processus de soins, du degré d’autonomie qui 

leur est confié ainsi que les défis professionnels auxquels ils doivent faire face [12]. 

Le premier indicateur en lien avec la nature de l’emploi se rapporte aux perceptions des 

infirmières quant à l’importance de leur contribution à la pratique professionnelle. De manière 

similaire, une étude qualitative allemande souligne que la reconnaissance et la valorisation du 

travail infirmier constituent des facteurs clés de rétention ; et que cette reconnaissance devrait 

débuter avant tout par les infirmiers eux-mêmes afin d’être reconnue par les autres professions 

et la société [1].  

Le second indicateur renvoie au degré d’autonomie octroyé au personnel soignant et se définit 

comme « la liberté d’agir à partir de ses connaissances ainsi que le droit de prendre des 

initiatives cliniques appropriées allant au-delà de la pratique habituelle, et ce, dans l’intérêt 

fondamental du patient »3. [12] Par ailleurs, le KCE aurait constaté une augmentation de la 

satisfaction concernant cet aspect professionnel dans notre pays [6].  

Enfin, le dernier indicateur concerne les défis que le personnel soignant peut rencontrer au cours 

de sa carrière. En effet, l’opportunité de relever des défis intéressants et de développer ses 

compétences professionnelles peut avoir un impact sur la satisfaction et l’évaluation de la 

qualité du climat de travail et donc l’intention de quitter. L’importance de la formation continue 

et des possibilités d’épanouissement professionnel ne doit donc pas être sous-estimée. A savoir 

que la perspective limitée de carrière serait un facteur incitant [16], particulièrement pour les 

hommes. [1;11] 

b) Perception liée au rôle professionnel 

La deuxième dimension concerne la perception infirmière liée à leur rôle professionnel, 

renvoyant ainsi aux concepts de la clarté du rôle, de l’absence de conflits de rôles et de la charge 

de travail.  

 

 

3 Définition du Comité consultatif canadien sur les soins infirmiers (CCCSI) (2002)  
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Le premier concept fait référence à la clarté du rôle ou autrement dit à l’absence d’ambiguïté 

dans les rôles professionnels de chacun. Afin de limiter un maximum cette ambiguïté, les tâches 

et responsabilités doivent être correctement délimitées entre les différents intervenants. [6,12]  

Le second évoque l’absence de conflits de rôles. Le conflit de rôle peut être défini comme « une 

situation dans laquelle un individu est confronté à plusieurs demandes ou obligations qui sont 

perçues comme étant incompatibles entre elles ». [12]  

Ce dernier concept est donc intrinsèquement lié à la troisième dimension, qui est la surcharge 

de travail. Celle-ci peut se définir comme étant des « demandes et aux obligations trop 

nombreuses et qui excèdent le temps et les ressources disponibles de l’infirmière »4 [12]. Et, 

d’après Pérot (2004), cité par Maillet et al. (2016), il est possible que les conflits de rôles et 

l’intention de quitter soient indirectement liés [12]. 

Avec ces trois notions s’ouvrent alors deux problématiques soulevées par le KCE dans leur 

rapport de 2019 : celle des « tâches non liées aux soins infirmiers » et celle des « soins infirmiers 

non réalisés » (appelés également « missed nursing care » ou « care left undone »). [6] 

Comme son nom l’indique, les « tâches non-infirmières » renvoient à toute une série d’actes 

qui ne devraient pas être réalisés par les infirmiers (par exemple, la distribution ou le 

débarrassage des plateaux repas, le transport de patient à l’hôpital, la gestion des stocks et du 

matériel, etc.).  

Les tâches non liées aux soins infirmiers représentent un exemple pouvant engendrer des 

conflits de rôles et alourdissent la charge de travail des infirmiers. Ainsi, certains actes 

infirmiers seraient délaissés, faute de temps nécessaire ; c’est ce que le KCE appelle les « soins 

infirmiers non réalisés ». Ces derniers renvoient ainsi à l’impossibilité pour certains infirmiers 

d’accomplir certaines de leurs tâches, et ce, à cause d’une charge de travail trop élevée. Ils 

peuvent être répertoriés en deux catégories [6] :  

1. Les activités cliniques, telles que « surveillance adéquate des patients, soins de la peau, 

hygiène buccale, lutte contre la douleur, traitements et procédures, administration des 

médicaments en temps opportun et changement de position ».  

 

 

4 Définition de Dionne S. et Rhéaume A. (2008)  
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2. Les activités de planification et de communication, telles que « réconfort et dialogue 

avec les patients, éducation des patients et de leur famille, préparation des patients et 

de leur famille à la sortie de l’hôpital, développement et mise à jour de plans de soins 

infirmiers ou de trajets de soins infirmiers, et planification des soins. » 

En outre, le KCE aurait étudié l’impact de l’environnement de travail et de la dotation infirmière 

sur le bien-être et le confort du personnel soignant. La dotation infirmière peut se mesurer par 

le ratio patient/infirmier, faisant référence au « nombre de patients soignés par un infirmier ». 

Plusieurs constats ont pu être établis lors de cette étude : d’abord, il existerait un lien entre la 

dotation infirmière et les outcome mesurés, tant chez les infirmiers qu’auprès des patients. 

Ainsi, un ratio patient/infirmier plus élevé augmenterait le risque d’épuisement, de 

dépersonnalisation, d’insatisfaction au travail et d’intention de quitter l’hôpital pour le 

personnel soignant [6, 9]. Enfin, « le ratio patients/infirmier et le nombre de tâches non liées 

aux soins infirmiers seraient des facteurs prédictifs importants des soins infirmiers non 

réalisés. » [6] 

Par ailleurs, une revue systématique combinée à une méta-analyse sur la dotation en personnel 

infirmier fut réalisée en 2018. Au total, près de 13 recherches quantitatives provenant de six 

pays différents furent utilisées. Celle-ci a permis de démontrer qu’un ratio patient/infirmier plus 

élevé augmentait l’insatisfaction au travail ainsi que l’intention de quitter [17]. Cependant, une 

étude transversale menée en 2013 dans dix pays5 européens a montré que ni le ratio 

patient/infirmier, ni la perception d’une dotation suffisante en personnel, ni la qualité des soins 

perçue n’étaient significativement associés à l’intention de quitter dans aucun des pays étudiés 

[15]. Pour ce qui est de la sécurité des soins perçue, seule la Belgique aurait démontré une 

corrélation significative avec l’intention de quitter parmi les 10 pays étudiés [15].  

c) Perception liée à la qualité du leadership  

Selon ce modèle théorique, la qualité du leadership serait définie à partir des trois critères 

suivants : le degré de confiance que peut avoir l’équipe soignante envers son supérieur 

hiérarchique, les efforts déployés par ce dernier dans le partage des informations et enfin, le 

sentiment de pouvoir compter sur son soutien lors de situations difficiles. [12] 

 

 

5 Belgique, Finlande, Allemagne, Irlande, Pays-Bas, Norvège, Pologne, Espagne, Suisse et Royaume-Uni. 
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Bien sûr, le rôle d’un leadership adéquat est crucial pour maintenir la satisfaction et la 

motivation de son personnel. En effet, un leadership adéquat peut réduire le risque de burnout, 

d’insatisfaction au travail et d’intention de quitter [6,15]. Mazurenko et al. vont jusqu’à 

suggérer que l’influence du supérieur hiérarchique est encore plus importante que les relations 

de travail entre collègues dans l’intention de quitter [11].  

Dans leur article de 2018, Pishgooie et ses collaborateurs ont étudié la relation entre le style de 

leadership, le stress au travail et une rotation anticipée du personnel. Les auteurs mettent 

notamment en avant le leadership transformationnel comme permettant de réduire le stress et 

l’intention de quitter. [16] Selon une revue parue en 2018 dans la Revue Internationale des 

Sciences Administratives faisant référence aux travaux de Jung et Avolio (2000), le leadership 

transformationnel « désigne les efforts déployés par les leaders pour élaborer, partager et faire 

vivre une vision qui renforce la motivation des exécutants et les amènent à améliorer leurs 

performances. » [17]. Il s’agit de partager et de faire adhérer la vision de l’entreprise aux 

membres de son équipe, en leur faisant comprendre l’importance des résultats organisationnels 

et de susciter un sentiment de confiance en l’avenir de l’entreprise [17]. 

d) Perception liée à la qualité de l’équipe 

La quatrième dimension vise la perception de la qualité de l’équipe soignante selon trois 

indicateurs : la chaleur humaine, la fierté d’appartenance et la coopération.  

En effet, à plusieurs reprises, une corrélation aurait été établie entre l’intention de quitter et les 

relations professionnelles. Ainsi, une dynamique de groupe favorable, avec des relations 

professionnelles positives et chaleureuses sont autant d’éléments pouvant favoriser la 

satisfaction au travail et auraient été démontrées comme étant des facteurs de rétention. [4,15]. 

La collaboration et l’esprit d’équipe à tout niveau sont alors primordiaux pour permettre la 

rétention du personnel. [11] 

Le sentiment d’appartenance renvoie « à la capacité de se considérer et de se sentir comme 

faisant partie intégrante d’un groupe »6 [12]. Celui-ci ne s’étend pas uniquement à l’équipe, 

mais aussi à l’organisation voire même à la profession infirmière. Dans une étude de 2022, 

certains participants auraient indiqué que la mauvaise image de la profession infirmière 

 

 

6 Définition de Bourdonnais et al. (2000) cité par Maillet et al. (2016) 
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véhiculée par les médias pourrait être un des facteurs incitant à quitter la profession. En effet, 

cela sous-estimerait les compétences requises et les responsabilités liées à ce métier [1].  

Enfin, la coopération renvoie aux échanges spontanés entre les individus engagés dans une 

même activité professionnelle7[12]. De façon analogue, le fait de favoriser l’implication des 

infirmiers dans le processus décisionnel quant aux soins à administrer aux patients améliorerait 

ainsi le sentiment de faire partie intégrante de l’équipe multidisciplinaire et l’intention de rester 

[6,12].  

e) Perception de l’organisation dans son ensemble  

La cinquième dimension concerne la perception des infirmiers quant à l’organisation en tant 

que telle, avec comme composants « l’ouverture aux innovations », « l’importance octroyée à 

la justice procédurale » et « la qualité du soutien organisationnel ».  

Comme tout autre secteur, le monde hospitalier peut être sujet à des changements structurels. 

Adopter une attitude positive face aux changements et encourager les collaborateurs à adopter 

ces nouvelles pratiques serait un rôle déterminant dans le maintien d’un environnement de 

travail sain. Jouer sur la culture de l’entreprise permettrait donc d’augmenter la satisfaction au 

travail et constituerait alors un facteur de rétention. [12] 

Ensuite, on entend par « justice procédurale » que « les décisions relatives au travail des 

employés soient prises en collaboration avec ceux-ci et non exclusivement par les décideurs et 

les administrateurs de l’organisation »8. Cet aspect est très fréquemment retrouvé dans les 

différentes études consultées et prend généralement l’intitulé « participation in hospital 

affairs ». Ainsi, il fut démontré qu’impliquer les infirmiers dans les politiques de décisions et 

favoriser leur participation à la gouvernance interne de l’hôpital permettrait de réduire 

significativement le risque d’épuisement émotionnel, d’insatisfaction au travail et d’intention 

de quitter [9,12,15]. De plus, elle permettrait de renforcer le sentiment d’autonomie qui, comme 

nous l’avons vu plus haut, était également associé à une moindre intention de quitter [12]. 

 

 

7 Définition de Grise P ; Moreau JL (2009) 
8 Eisenberger R, Huntington R, Hutchinson S, Sowa D. (1986)  



13 

 

En dernier lieu, la perception du soutien organisationnel repose sur la conviction que 

l’organisation reconnaît et apprécie les contributions de ses employés et qu’elle porte une 

attention particulière à la satisfaction et au bien-être de ses collaborateurs. [12] 

V. Limites de la recherche  

Au travers de ce chapitre, les concepts de turnover et d’intention de quitter ont été explorés, 

ainsi que les différents éléments pouvant influencer cette intention, au travers du modèle 

conceptuel de Gagnon et al. portant sur la perception de l’environnement de travail et du rôle 

médiateur de la satisfaction au travail.  

Cependant, il convient de préciser que cette première partie ne représente pas l’exhaustivité des 

différentes composantes favorisant l’intention de quitter, au vu du nombre important de 

variables étudiées dans la littérature.  

En outre, il est important de souligner que l’insatisfaction au travail, l’intention de quitter et la 

pertinence des facteurs associés peuvent varier de manière significative selon le pays étudié 

[15,18-19]. La présente revue de la littérature est basée au niveau international, parfois même 

hors européenne et ne peut refléter la réalité belge.  

Ainsi donc se conclut la première partie théorique de ce mémoire.  

La suite de ce travail portera sur l’explication de la méthodologie utilisée dans la réalisation et 

la distribution d’un questionnaire destiné aux étudiants inscrits en master en santé publique à 

l’UCL, l’ULB ou en MSI à Bruxelles et issus de la profession infirmière. L’objectif de cette 

démarche est de déterminer la proportion d’étudiants ayant l’intention de quitter la profession 

dans l’année suivant leur proclamation, ainsi que les raisons qui en découlent. Les 

méthodologies utilisées pour le traitement et l’analyse des données recueillies seront ensuite 

développées. Enfin, les résultats seront présentés, suivis d’une discussion incluant également 

les limites du travail réalisé. 
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Cadre empirique 

I. Matériel & Méthode   

1. Instrument de collecte des données  

L’enquête réalisée dans le cadre de ce travail est donc quantitative. La plateforme utilisée est 

Qualtrics, un logiciel de plateforme d’enquête gratuit en ligne.  

2. Population étudiée  

Les étudiants de master en santé publique à l’UCL, ULB et en MSI à Bruxelles sont le public 

cible de cette étude. Les différents critères d’inclusion étaient les suivants : les répondants 

devaient être issus de formation infirmière et avoir au moins deux ans d’expérience dans les 

soins de santé.  

3. Élaboration du questionnaire  

Le questionnaire fut notamment élaboré sur base d’enquêtes existantes, telles que l’étude 

réalisée par le KCE sur les normes d’encadrement du personnel infirmier dans les hôpitaux 

aigus (2019) ; ou encore celle de Sasso et al. (2019). Le questionnaire a également été validé 

par un acteur extérieur qui occupe les fonctions d’administrateur au KCE, d’assistant à 

l’Université Libre de Bruxelles et de co-auteur de différents articles scientifiques publiés9.  

Le questionnaire commence par un préambule, comprenant un texte introductif expliquant le 

but de la recherche, le caractère volontaire de la participation, le maintien de l’anonymat et le 

respect de la réglementation en vigueur sur la protection des données récoltées. Pour encourager 

la participation, le temps de réponse moyen fut également indiqué. Les participants ont ensuite 

été invités à marquer leur accord (ou leur désaccord) pour accéder (ou non) à la suite du 

questionnaire en cochant « J’accepte de participer » ou « Je n’accepte pas de participer ».  

La première partie du questionnaire consiste en une série de questions portant sur les différentes 

caractéristiques sociodémographiques, telles que le genre, l’âge, le statut marital, la présence 

d’enfants, le niveau de formation, la faculté, l’ancienneté professionnelle et le type de service. 

Cette dernière question offrait la possibilité de réponses multiples afin de connaître au mieux 

la réalité professionnelle de chacun. Selon les réponses des participants à cette dernière question 

 

 

9 Journal of Emergency Nursing, The World of Critical Care Nursing 
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(s’ils avaient coché le service des urgences, des soins intensifs, unité de soins hospitalière, 

service psychiatrique hospitalier, quartier opératoire ou unité médicotechnique), une question 

supplémentaire leur était proposée afin de connaître le type d’hôpital dans lequel ils exerçaient.  

Une seconde section a regroupé les différentes questions sur l’analyse de l’environnement de 

travail. Cette analyse via une échelle de Likert en cinq items allant de : « pas du tout d’accord », 

« plutôt en désaccord », « plutôt d’accord », « tout à fait d’accord » et « non applicable à ma 

fonction » au travers de différents critères, tels que :  

- La perception de l’adéquation en dotation infirmière pour effectuer le travail requis et 

pour fournir des soins de qualité, l’adéquation des services logistiques permettant de 

consacrer du temps aux patients et la perception d’avoir du temps et des opportunités 

suffisantes pour discuter entre collègues des problèmes de soins rencontrés ; 

l’adéquation de l’offre en formation continue et de l’encadrement des nouveaux engagés 

ainsi que les possibilités de développement de carrière ;  

- L’éloge et reconnaissance du travail réalisé, les capacités de management et de 

leadership du supérieur hiérarchique ainsi que sa capacité d’écoute et de soutien ;  

- La relation entre médecins et infirmiers, la qualité de leur relation de travail et du travail 

d’équipe ainsi que de la perception de la prise en compte des observations et du 

jugement clinique infirmier par le corps médical ;  

- L’accessibilité de la direction hospitalière, son autorité et son pouvoir comparé aux 

autres directions et des possibilités pour les infirmiers de participer à des comités 

hospitaliers. 

Les différentes perceptions concernant la qualité de l’environnement de travail global, la qualité 

et la sécurité des soins furent également évaluées grâce à une échelle de Likert à quatre items, 

allant de « médiocre », « correct(e) », « bon(ne) », « excellent(e) ». 

Dans le cadre de ce travail, une troisième section comprend également « la réalisation d’actes 

non infirmiers » ainsi que sur « les soins infirmiers non réalisés ». L’objectif de cette partie était 

de déterminer s’il y avait une corrélation entre l’un de ces deux éléments sur l’intention de 

quitter la profession infirmière. Les participants ont été invités à préciser la fréquence à laquelle 

ils ont réalisé certaines tâches lors de leur dernière prestation de travail, avec comme options 

de réponse : « jamais », « parfois », « souvent » ou « non applicable à ma fonction ». Les 

différents items abordés ont été repris selon l’étude du KCE, c’est-à-dire : « la distribution et 

la récupération des plateaux-repas, le transport de patients, le nettoyage des chambres et du 
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matériel, la commande du matériel et la gestion des stocks » ainsi que « la réponse au téléphone 

et d’autres tâches administratives. » 

Ensuite, les participants ont été invités à préciser, pour leur dernière prestation de travail, 

lesquels de ces différents actes n’ont pu être réalisés par manque de temps, tels que : « la 

surveillance adéquate et le changement de position du patient, les soins cutanés, l’hygiène 

buccale, la gestion de la douleur, les traitements et procédures, l’administration des 

médicaments en temps opportun, le dialogue et le réconfort du patient, l’éducation de celui-ci 

et de sa famille, la préparation du patient à la sortie de l’hôpital, le développement de plans de 

soins, la planification des soins et la documentation adéquate du dossier infirmier ». Pour 

chaque élément, les options de réponses étaient « oui » (activité non réalisée), « non » (activité 

réalisée) et « non applicable à ma fonction ». 

Enfin, la dernière partie du questionnaire aborde trois thématiques : la satisfaction, l’intention 

de quitter et l’influence potentielle du coronavirus sur cette intention. Les participants ont eu 

l’occasion de donner leur niveau de satisfaction vis-à-vis de leur choix de carrière et de leur 

travail actuel. Ils ont également évalué leur satisfaction concernant différents aspects 

organisationnels tels que la « flexibilité des horaires, les opportunités de carrière et de 

formation, l’autonomie au travail, le statut professionnel, le salaire et le jour de congé ». Ces 

évaluations ont été réalisées via une échelle de Likert à quatre items, allant de « Très 

satisfait(e) » à « Très insatisfait(e) ».  

Ensuite, l’intention de quitter a été étudiée via deux questions. La première consistait à 

déterminer si les participants avaient l’intention de quitter leur travail dans l’année suivant leur 

proclamation. Les trois options de réponses possibles étaient « Oui », « Non » et « Je ne sais 

pas encore » ; cette dernière option permettant l’ajout d’un éventuel commentaire.  

Pour les personnes ayant répondu « Oui », il leur a été demandé de préciser le type de travail 

recherché ainsi que l’influence du coronavirus sur leur décision. Les cinq options de réponse 

pour le type de travail recherché étaient  : « Soins infirmiers dans le même hôpital », « soins 

infirmiers dans un autre hôpital », « soins infirmiers en dehors de l’hôpital », « travailler dans 

un autre domaine que les soins infirmiers » ou « autre : ».  

Enfin, l’influence du coronavirus a été questionnée via une échelle numérique allant de 0 à 10. 

Il convient de noter que toutes les questions incluant la proposition « Autre » ont offert un 

espace d’écriture aux répondants pour qu’ils puissent fournir des informations supplémentaires 

sur leur situation. 
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4. Période d’essai  

Avant sa diffusion officielle, l’enquête fut testée pour soulever d’éventuelles erreurs de mise en 

page et pour clarifier certaines questions. Le groupe-test était composé d’une douzaine de 

proches partageant les caractéristiques suivantes : ils étaient âgés de 25 à 55 ans et 

comprenaient 5 hommes et 7 femmes. Ils travaillaient dans différents services tels que la salle 

d’opération, la salle de réveil, la gériatrie, l’oncologie, la pédiatrie, les soins intensifs ou les 

soins à domicile. En outre, ils avaient ou étaient en train de réaliser un master en santé publique 

ou en sciences infirmières. 

5. Distribution des questionnaires  

Les demandes de diffusion ainsi qu’un exemplaire du questionnaire ont été envoyés par email 

aux responsables des différentes facultés concernées. Après avoir obtenu l’accord des différents 

responsables académiques et grâce à la contribution des différents secrétariats, l’enquête fut 

diffusée par email via leurs répertoires facultaires. Ainsi, la période de récolte des données est 

de mi-octobre à fin décembre 2022, avec un rappel réalisé mi-novembre pour susciter un 

maximum de réponses.  

6. Considérations éthiques  

Aucun comité d’éthique ne fut nécessaire pour conduire cette enquête. Selon l’institut de 

recherche santé et société (IRSS) de l’UCL, cette recherche s’inscrit dans le cadre d’une analyse 

de pratique professionnelle, sans données de santé ou de données sensibles.  

7. Conflits d’intérêts  

Aucun conflit d’intérêts ne pourrait venir altérer les résultats de ce travail.  

8. Traitement des données  

L’ensemble des données récoltées sur la plateforme Qualtrics ont été importées et analysées 

dans le programme d’analyse statistique SPSS. 

a) Taux de participation estimé 

Afin d’estimer le taux de participation parmi le public cible interrogé, il a été demandé lors de 

la prise de contact avec chaque faculté leur nombre total d’inscrit pour l’année 

académique 2022-2023 ainsi que la proportion d’entre eux issus de la profession infirmière.  
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Ainsi, pour le cas de l’UCL, il fut possible d’estimer la proportion d’étudiants infirmiers inscrits 

durant l’année académique 2022-2023 par extrapolation grâce aux données académiques des 

années précédentes.   

Pour ce qui est de l’ULB, le secrétariat ne fut en mesure de nous obtenir que le nombre total 

d’inscrit en master en santé publique. Le même principe d’extrapolation fut alors utilisé tel que 

précédemment, en supposant que la moyenne d’étudiants infirmiers inscrits serait similaire à 

celle de l’UCL.  

Enfin, comme le MSI n’est accessible qu’aux étudiants ayant un parcours professionnel en soins 

infirmiers, le taux de participation a été calculé directement selon le nombre de répondants et 

le nombre d’inscrits.  

b) Data management de la variable dépendante 

La méthode statistique utilisée dans le cadre de ce travail fut la régression logistique 

multinomiale. En effet, cette dernière permet d’analyser des variables dépendantes nominales 

de plus de deux catégories, correspondant alors parfaitement à notre question de recherche.  

Pour rappel, lors de ce questionnaire, les participants avaient trois options de réponses possibles 

à la question sur l’intention de quitter : « Oui », « Non », ou « Je ne sais pas ». Pour les 

personnes ayant répondu « Oui », une seconde question leur a été posée pour déterminer le type 

de travail recherché, offrant cinq options de réponses :  « SI10 dans le même hôpital », « SI dans 

un autre hôpital », « SI en dehors de l’hôpital », « Travailler dans un autre domaine que celui 

des soins infirmiers » ou « Autre ».  

Différents constats s’imposent alors : d’abord, analyser uniquement la première question aurait 

biaisé l’interprétation des résultats, car elle ne permettait pas de faire la distinction entre les 

personnes souhaitant quitter leur emploi actuel et celles souhaitant quitter la profession. De 

même, analyser uniquement la deuxième question aurait considérablement réduit la taille de 

l’échantillon, en ne prenant en compte que les personnes ayant répondu « Oui » (n=79).  

Dès lors, la fusion de ces deux questions était nécessaire pour créer une nouvelle variable 

dépendante. Les cinq options de réponses concernant la destination potentielle du futur emploi 

ont été donc re-catégorisées en deux classifications distinctes, conformément aux travaux de 

 

 

10 SI : soins infirmiers 
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Mazurenko et al. (2015). Les trois premières options furent regroupées en « Turnover 

organisationnel » ; et la quatrième option fut renommée en « Turnover professionnel ».  

Afin de ne pas perdre les données statistiques des participants ayant répondu « Autre » (n=10), 

ces derniers ont été répartis entre les deux catégories précitées, en se basant principalement sur 

les commentaires laissés par les répondants et afin de prendre une décision aussi objective que 

possible. Ainsi, sur les dix répondants, un seul fut re-catégorisé en « Turnover 

organisationnel », ayant confirmé son souhait de continuer les soins infirmiers dans une maison 

de repos. Les neuf autres furent inclus dans la catégorie du « Turnover professionnel ». En effet, 

quatre d’entre eux ont précisé leur souhait de quitter pour une fonction de cadre supérieur, dans 

le département des soins infirmiers ou en tant qu’enseignant. Un autre souhaiterait se 

reconvertir soit en « officier de pompier, officier de police ou en gestion de crise ». Ensuite, les 

commentaires « Indépendant », « ONG », et « Prévention » ont été inclus dans la catégorie du 

« turnover professionnel », en partant de l’hypothèse que les masterants réalisaient ces études 

supplémentaires afin d’accéder à des postes à plus haute responsabilité. Enfin, le dernier 

commentaire suggérait deux options possibles : « Soit rester dans le domaine, mais changer de 

fonction, soit changer complètement de domaine ». Cependant, cette information seule n’était 

pas suffisante pour prendre une décision de recatégorisation. Heureusement, le répondant avait 

fourni un commentaire final au questionnaire, décrivant le métier d’infirmier comme étant 

« passionnant, mais éprouvant », et soulignant l’impact négatif de la pression et des horaires 

irréguliers sur la viabilité du travail à long terme. Ce commentaire a été pris en compte pour 

mieux comprendre les raisons sous-jacentes à la réponse initiale du participant et c’est pourquoi 

il fut inclus dans la catégorie « Turnover professionnel ». Bien sûr, il est important de noter que 

cette redistribution peut avoir impliqué une certaine subjectivité ou interprétation. Il convient 

de prendre en compte l’éventualité d’une répartition divergente si celle-ci fut réalisée par une 

autre personne avec un point de vue différent.   

En résumé, notre variable dépendante pour la suite des analyses est donc « l’intention de 

quitter » selon quatre possibilités de réponses : « Non », « Turnover organisationnel », 

« Turnover professionnel » et « Je ne sais pas ». Enfin, la catégorie de référence de la variable 

dépendante est « Non », afin de faciliter l’interprétation des résultats.  
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c) Data management des variables indépendantes 

Afin de faciliter l’analyse et l’interprétation des résultats, les variables quantitatives (telles que 

l’âge et l’ancienneté professionnelle) ont été transformées en variable bicatégorielle en fonction 

de leur médiane respective.  

Aussi, au vu du nombre important de catégories de réponses et de la faible représentativité de 

certaines d’entre elles, des regroupements ont également été réalisés sur plusieurs variables 

indépendantes. Cette démarche a pour objectif de renforcer autant que possible la validité des 

résultats en augmentant la taille de l’échantillon par catégorie étudiée.  

Ainsi, la variable sur le statut marital a également été scindée en deux catégories : la première 

incluant les personnes « célibataires », « divorcées » et « veuves » et la seconde comprenant les 

personnes « en couple », « mariées » et « autres ». Les « autres » (n=2) ont été regroupés ainsi 

suite à la lecture de leurs commentaires.  

La variable « niveau de formation » a été scindée en deux catégories distinctes : les personnes 

ayant un niveau de formation de « brevet » ou « bachelier » et les personnes ayant une 

certification supplémentaire telle que les « infirmiers spécialisés », « Master » et « Autre ».  

Toujours dans ces mêmes buts, le « type de service » a également été divisé en deux catégories : 

d’un côté les « soins intensifs, les urgences, la salle d’opération et l’unité médicotechnique » et 

de l’autre, tous les autres services. Cette décision a été prise en raison de leurs liens avec les 

soins d’urgence ou à haute intensité, ainsi que de leurs caractéristiques d’environnement de 

travail relativement similaires. Les personnes ayant répondu « Autre » à cette question ont 

également été re-catégorisées selon les commentaires en vue de la régression logistique 

multinomiale. À titre d’exemple, les personnes ayant répondu travailler en unité de « soins 

intensifs néonataux », « bloc d’accouchement » ont été reclassées dans la première catégorie, 

alors que les personnes ayant précisé « oncohématologie », « maison médicale », « pédiatrie 

générale » ont été regroupées dans la catégorie « tous les autres services ».  

Pour ce qui est du « type d’hôpital », 11 répondants ont choisi la catégorie « Autre », dont deux 

n’ont laissé aucun commentaire et cinq annonçaient travailler soit en centre hospitalier, en 

hôpital ou en maison de soins psychiatriques. Au vu de la particularité de ces établissements de 

soins, la décision fut prise de rassembler ces sept répondants ensemble, intitulée alors 

« Autre/centres et hôpitaux psychiatriques ». Les cinq autres répondants ayant laissé pour 

commentaire « clinique, Chirec, hôpital privé et Bordet » furent inclus dans la catégorie des 

« hôpitaux généraux ».  
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Les échelles de Likert à quatre items furent simplifiées en deux : « Tout à fait d’accord et plutôt 

d’accord » d’un côté, et « plutôt pas d’accord et pas du tout d’accord » de l’autre ; ou encore 

« Excellent et bon » VS « Correct et médiocre ». Les « non applicables à ma fonction » n’ont 

pas été pris en compte durant l’analyse.  

La question sur « les actes non infirmiers réalisés » fut également recodée : les options 

« Jamais » et « Non applicable à ma fonction » ont été regroupées ensemble et prirent la note 

« 0 ». La note de « 1 » fut attribuée à l’option « Parfois » et celle de « 2 » pour l’option 

« Souvent ». Ensuite, une nouvelle variable a été créée en additionnant les réponses des 

participants à ces différentes questions. La moyenne fut ensuite calculée et la variable fut 

recodée en deux groupes selon cette moyenne.  

Cette même méthodologie fut utilisée pour la question sur les « tâches infirmières non-

réalisées », en distinguant les activités cliniques, des activités de planification et de 

communication. 

d) Statistiques descriptives 

Les caractéristiques sociodémographiques des participants à l’étude ont été présentées dans 

trois tableaux récapitulatifs, afin de mieux comprendre la composition de l’échantillon.  

Les variables catégorielles ont été décrites en utilisant le nombre d’effectifs et la fréquence 

relative de chaque catégorie, afin d’obtenir une vue d’ensemble sur la distribution des réponses.  

Pour les variables quantitatives, la médiane et les percentiles (P25 et P75) ont été utilisés pour 

décrire ces variables. 

Après la présentation de ces tableaux, chaque variable fut commentée pour en faciliter la 

compréhension et mettre en évidence les caractéristiques les plus marquantes de l’échantillon.  

Afin d’assurer une présentation claire et concise des résultats, les échelles de Likert à quatre 

items ont été regroupées en deux catégories distinctes, à l’exception des réponses « Non 

applicable à ma fonction » qui ont été exclues de l’analyse. De plus, pour éviter de surcharger 

le lecteur avec de multiples données et au vu du nombre d’items traités, seuls les résultats 

obtenant un taux de réponse supérieur à 60 % pour l’évaluation de l’environnement de travail 

seront mis en avant.  

L’ensemble des résultats ainsi que les détails des répartitions pour chaque catégorie sont 

disponibles en annexe II.1.   
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e) Régressions logistiques multinomiales  

Régressions multinomiales univariées  

Une régression multinomiale univariée fut conduite pour chaque variable indépendante afin de 

déterminer leur significativité avec la variable dépendante. Pour chaque variable, un tableau 

récapitulatif, disponible en annexe III, présente le nombre d’effectifs, la p-valeur, l’odds ratio 

et l’intervalle de confiance à 90 % pour le turnover organisationnel, le turnover professionnel 

et les « Je ne sais pas ».  

Le seuil de significativité a été descendu à 90 % en vue de l’exploration préliminaire des 

données afin d’inclure davantage de variables et pour diminuer le risque de rejeter à tort des 

variables potentiellement importantes. Dès lors, toutes les variables indépendantes 

significatives au seuil de 0.10 ont ensuite été sélectionnées pour la création du modèle de 

régression multivarié.  

Régression multinomiale multivariée 

Le modèle retenu pour l’analyse statistique est le modèle « étape par étape », utilisant la 

méthode d’entrée ascendante pour l’inclusion progressive des variables explicatives ainsi 

qu’une analyse des effets principaux des différents facteurs sur la variable dépendante.  

Le tableau récapitulatif des résultats sera présenté dans le corps du texte, avec la p-valeur, l’odds 

ratio et l’intervalle de confiance à 95 % correspondant. Le choix d’augmenter l’intervalle de 

confiance de 90 à 95 % se justifie par le souhait d’augmenter la précision de l’estimation 

statistique.  

A contrario, les autres sorties statistiques d’SPSS, telles que le récapitulatif des pas, les 

informations sur l’ajustement du modèle, la qualité d’ajustement ou les tests du rapport de 

vraisemblance n’ont ne seront pas présentés dans le corps du texte, mais sont également 

disponible en annexe IV. Ce choix s’est basé sur le postulat que la plupart des articles consultés 

ne présentaient pas ce genre de données.   

  



23 

 

II. Résultats   

1. Taux de participation estimé  

a) Université Catholique de Louvain — site Woluwe (UCL) 

Dans le cas de l’UCL, il fut possible d’estimer la proportion d’étudiants infirmiers inscrits 

durant l’année académique 2022-2023 par extrapolation grâce aux données académiques 

suivantes (cf. tableau 2) :  

Tableau 2 : Répartition des étudiants de la faculté de santé publique sur les cinq dernières années 

En faisant la moyenne de la proportion de nouveaux étudiants infirmiers parmi les nouveaux 

étudiants sur ces cinq dernières années, la proportion d’infirmiers par année serait de 69.8 %. 

Ainsi, sur 601 inscrits à l’année académique 2022-2023, près de 419 étudiants seraient de 

profession infirmière. Étant donné que le nombre de répondants issus de la faculté de l’UCL est 

de 108, le taux de participation de cette faculté pourrait alors s’estimer à 25.8 %.  

b) Université Libre de Bruxelles — site Érasme (ULB) 

Pour ce qui est de l’ULB, le secrétariat ne fut en mesure de nous obtenir que le nombre total 

d’inscrit en master en santé publique ; qui est de 813 étudiants. En reprenant le même principe 

d’extrapolation utilisée ci-dessus, on peut supposer que la moyenne d’étudiants infirmiers 

inscrits serait équivalente à celle de l’UCL. Ainsi, ce serait près de 568 étudiants infirmiers y 

seraient inscrits pour cette année académique 2022-2023. L’échantillon issu de cette faculté ne 

recense que 18 répondants. Le taux de participation peut alors être estimé à 3.2 %.  

c) Master en Sciences infirmières — co-diplomation avec l’ULB, les hautes écoles Ilya 

Prigogine, Francisco Ferrer, Leonard de Vinci et Galilée. 

Enfin, le master en sciences infirmières compte 58 étudiants dont 17 d’entre eux ont participé 

à l’étude. Le taux de participation dans cette faculté est donc de 29.3 %  

UCL Nouveaux 
étudiants 

Nouveaux étudiants 
infirmiers 

Proportion d’étudiants 
infirmiers parmi les nouveaux 

étudiants 

Nombre total 
d’étudiants inscrits 

18/19 215 179 83.3 % 549 

19/20 206 125 60.7 % 573 

20/21 237 159 67.0 % 595 

21/22 221 157 71.0 % 617 

22/23 190 128 67.4 % 601 
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2. Statistiques descriptives.   

a) Caractéristiques sociodémographiques 

Au total, 148 réponses ont été récoltées. Cinq réponses représentaient un refus de participation 

à l’étude et furent donc exclues de notre analyse. Ainsi, notre échantillon (N) se compose de 

143 observations. Les caractéristiques sociodémographiques de l’échantillon étudié sont 

présentées dans le tableau 3 ci-dessous.  

Tableau 3 : Caractéristiques sociodémographiques de l’échantillon 

Participants N = 143 100 % 

Genre n  % 

Hommes 111 77.6 

Femmes 32 22.4 

Age Médiane (P25, P75) 

30 (28,36) 

Ancienneté Médiane (P25, P75) 

6 (3,10) 

Statut marital n  % 

Célibataire 48 33.6 

En couple 66 38.5 

Marié(e) 33 23.1 

Divorcé(e) 4 2.8 

Veuf.ve 1 0.7 

Autre 2 1.4 

Enfants n  % 

Oui 63 44.1 

Non 80 55.9 

Niveau de formation n  % 

Brevet 3 2.1 

Bachelier 59 41.3 

Bachelier & 
spécialisation 

68 47.6 

Master 8 5.6 

Autre 5 3.5 
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Université n  % 

UCL 108 75.5 

ULB 18 12.6 

MSI 17 11.9 

L’échantillon analysé dans cette étude est majoritairement féminin, avec une proportion de 

femmes s’élevant à près de 78 % (77,6 %). 

Les variables « âge » et « ancienneté professionnelle » sont décrites par leurs médianes, P25 et 

P75. Ainsi, l’âge médian de notre échantillon est de 30 ans (28 ; 36) et l’ancienneté 

professionnelle de 6 ans (3 ; 10). Comme dit précédemment, les tests réalisés ont permis de 

démontrer la non-normalité de ces variables. Les résultats de ces analyses sont disponibles en 

Annexe II.2.  

Les personnes célibataires (33.6 %) et en couple (38.5 %) sont les catégories les plus 

représentées dans cet échantillon concernant le statut marital. Aussi, plus de la moitié des 

répondants n’auraient pas encore d’enfants (55.9 %).  

La majorité des personnes interrogées ont un niveau de bachelier (41.3 %) ou bachelier avec 

une spécialisation (47.6 %).  

Comme dit précédemment, la faculté de l’UCL est majoritairement représentée dans cet 

échantillon et représente 75.5 % des répondants à cette étude.  

Le tableau 4 présente la répartition des participants de l’échantillon selon les différents services 

de soins. Les résultats indiquent qu’une proportion importante de l’échantillon travaille dans 

une unité de soins hospitalière (26,6 %), tandis que 14,6 % des participants ont déclaré travailler 

dans d’« autres types de services ». Pour rappel, les répondants ayant choisi cette option de 

réponse auront été re-catégorisés en vue de la régression multinomiale, selon les commentaires 

laissés.   

Au total, 168 réponses furent récoltées pour la question concernant le type de service. Ceci peut 

s’expliquer par la possibilité de choix multiples laissés aux répondants. Par souci de clarté, ces 

personnes ont alors été comptabilisées dans une nouvelle catégorie. Ainsi, plus de 

20 participants ont déclaré travailler dans deux à trois services différents.  
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Tableau 4 : Répartition des effectifs selon le type de service 

Services n = 143  % 

Urgences 8 5.6 % 

Soins intensifs 15 10.5 %  

Unités de soins 
hospitaliers 

38 26.6 %  

Service 
Psychiatrique 
Hospitalier 

10 

 

7 %  

Centres spécialisés 
et centres de 
rééducation  

4 2.8 %  

Soins à domicile 5 3.5 %  

Maison de repos et 
de soins 

6 4.2 %  

Première ligne, 
service ambulatoire 

1 0.7 % 

Cabinet privé 1 0.7 % 

Quartier opératoire 9 6.3 %  

Unité médico-
technique 

5 3.5 % 

Autres 21 14.7 %  

Services cumulés  20  13.9 %  

 

Enfin, le tableau 5 présente la répartition des effectifs selon les différents milieux hospitaliers. 

Le tableau final indique que sur les 103 participants travaillant en milieu hospitalier, 38.8 % 

ont indiqué travailler dans un hôpital général. 
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Tableau 5 : Répartition des effectifs selon le type d’hôpital 

Hôpital n = 103 100 % 

Académique 22 21.4 %  

CHU 30 29.1 %  

Général 40 38.8 % 

Autre 11 10.7 %  

 

b) Satisfaction, intention de quitter et influence du coronavirus  

En additionnant le nombre de personnes ayant répondu « Très satisfaits » et « Satisfaits », les 

résultats indiquent une satisfaction générale de la part des répondants, que ce soit en ce qui 

concerne leur choix de carrière (69,2 %) ou leur travail actuel (57,9 %).  

Les principales sources d’insatisfaction seraient le salaire (67.8 %) et les jours de congé 

(55.95 %). A contrario, les opportunités de formation et l’autonomie au travail représenteraient 

les plus grandes sources de satisfaction avec respectivement 60.8 % et 82.5 %.  

Le tableau 6 illustre la répartition des effectifs sur l’intention de quitter son emploi ou sa 

profession dans l’année suivant la proclamation. Ainsi, 79 personnes ont répondu « Oui », 32 

« non » et 32 seraient indécis.  

Tableau 6 : Répartition des effectifs sur l’intention de quitter 

Intention de quitter  n  % 

Oui 79 55.2 

Turnover organisationnel  (22) (15.4) 

Turnover professionnel (57) (39.8) 

Non 32 22.4 

Je ne sais pas  32 22.4 

Total  143 100 

 

Plus de la moitié de l’échantillon total (55.2 %) a déclaré avoir l’intention de quitter leur emploi 

dans l’année suivant leur proclamation. En outre, les personnes souhaitant quitter la profession 

représenteraient plus d’un tiers (39.8 %) de l’échantillon total.  
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Pour rappel, les personnes ayant répondu « Oui » à l’intention de quitter ont ensuite été 

interrogées sur l’influence potentielle du coronavirus sur cette décision. La moyenne des 

réponses récoltées est de 4.61/10 (SD : 3.45).  

c) Qualité, sécurité des soins et environnement de travail  

Plus de la moitié des répondants auraient une perception plutôt négative quant à la qualité et la 

sécurité des soins. Pour la première qualité des soins, 51.8 % ont répondu « correcte et 

médiocre » tandis que la sécurité des soins affiche un score de 61,5 %.  

L’évaluation globale de l’environnement de travail serait perçue relativement négativement, 

avec un score de 49.7 % pour l’option de réponse « correcte » et 23.8 % pour l’option 

« médiocre ».  

Les principales observations quant à l’analyse de l’environnement de travail sont les suivantes : 

La majorité des répondants (83.2 %) considèrent avoir de bonnes relations de travail avec les 

médecins et du travail en équipe (60.8 %). En outre, 72.03 % sont d’avis que les médecins 

prennent en compte les observations et le jugement clinique des infirmiers. 65.0 % seraient 

« Plutôt d’accord & tout à fait d’accord » sur le fait d’avoir des services logistiques adéquats 

permettant de consacrer du temps à leur patient. Enfin, 66.4 % seraient « plutôt d’accord & tout 

à fait d’accord » quant à l’existence de proposition de programme de formation continue.  

Cependant, la dotation en infirmière serait insuffisante, tant pour effectuer le travail requis que 

pour fournir des soins de qualité pour respectivement 86.0 % et 88.1 % des interrogés. Pour 

près de deux tiers (64.3 %), il n’y aurait pas de temps ou d’opportunités suffisantes pour discuter 

avec les collègues des problèmes de soins rencontrés avec les patients. En outre, près de sept 

personnes sur dix (69.9 %) considèrent ne pas avoir une reconnaissance pour leur travail. Enfin, 

la direction de l’hôpital ne répondrait pas aux interrogations de ses employés pour 70.6 %.  

En ce qui concerne la réalisation de tâches non infirmières, il semblerait que « les tâches 

administratives et répondre au téléphone » serait une tâche « souvent réalisée » pour 83.9 % 

des répondants ; suivi de « la commande de matériel et de la gestion des stocks » (46.2 %).  

À l’inverse, les activités infirmières non réalisées seraient principalement « le développement 

ou mises à jour des plans de soins/itinéraires de soins » (62.9 %) et  « l’éducation du patient et 

de sa famille » (53.2 %).  



29 

 

3. Régressions multinomiales univariées et multivariées 

La régression univariée a permis de démontrer plusieurs variables non significatives au seuil de 

0.10 telles que : « la présence ou non d’enfant, le niveau de formation, le type d’hôpital, la 

relation et le travail en équipe médecin-infirmier, l’observation et le jugement infirmiers pris 

en compte, l’encadrement des nouveaux engagés, l’éloge et la reconnaissance du travail 

réalisé, la perception que la direction hospitalière écoute et réponde aux besoins de ses 

employés, l’autorité et les pouvoirs de la direction hospitalière identiques aux autres directions 

et enfin, le salaire ».  

Un tableau récapitulatif des résultats des analyses univariées pour chaque variable indépendante 

est disponible en annexe III, reprenant le nombre d’effectifs (n) présents dans chaque catégorie, 

la catégorie de référence (Ref), la p-valeur associée, l’odds ratio (OR) correspondant ainsi que 

l’intervalle de confiance (IC 90 %).  

Seules les variables significatives au seuil de 0.10 dans l’une des trois catégories de la variable 

dépendante (« turnover organisationnel », « turnover professionnel » et « je ne sais pas ») ont 

été sélectionnées pour la création du modèle de régression multivarié, c’est-à-dire : le genre, 

l’âge, le statut marital, la faculté, l’ancienneté professionnelle, le type de service, des services 

logistiques adéquats, la dotation infirmière suffisante pour réaliser le travail requis, du temps 

et des opportunités d’échange entre collègues, l’adéquation de l’offre en formation continue, 

les capacités de management et leadership du supérieur hiérarchique ainsi que sa capacité 

d’écoute et de soutien, l’accessibilité du directeur des soins infirmiers, la possibilité de 

participation aux comités hospitaliers, évaluation globale de la qualité de l’environnement de 

travail, de la qualité des soins et de la sécurité des soins, les actes infirmiers-non réalisés ainsi 

que les actes non infirmiers réalisés, la satisfaction relative aux choix de carrière et de l’emploi 

actuel, la flexibilité des horaires de travail, les opportunités de carrière, l’autonomie au travail, 

le statut professionnel, les opportunités de formation et les jours de congé.  

Pour rappel, le modèle utilisé est le modèle « étape par étape », utilisant la méthode d’entrée 

ascendante pour l’inclusion progressive des variables explicatives ainsi qu’une analyse des 

effets principaux des différents facteurs sur la variable dépendante.  

Par cette méthode, sept variables ont ainsi pu être retenues dans le modèle multivarié, à savoir : 

la satisfaction de l’emploi actuel, la satisfaction de l’emploi actuel, les opportunités de carrière, 

la faculté, le management et le leadership du supérieur hiérarchique, l’âge et le type de service.  

Le détail des résultats est disponible dans le tableau 7 ci-dessous.
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Tableau 7 : Estimation des paramètres du modèle de régression logistique multivariée 

Variables Non          

n =32 

Turnover organisationnel                                                 

n = 22 

Turnover professionnel                                              

n = 57 

Je ne sais pas                                                              

n = 32 

Total       

N  = 143 

 n11 n p12 OR13 IC 95 %14 n  p  OR IC 95 % n  p OR IC 95 % N 

Congés 

I.15 et T.I16 5 15 < 0.001 36.01 5.43-238.84 39 < 0.001 12.82 3.07-53.49 21 < 0.001 15.02 3.53-63.85 80 

S.17 et T.S18 27 7 / REF19 / 18 / REF / 11 / REF / 63 

Satisfaction emploi actuel 

I. et T.I. 2 16 < 0.001 110.40 11.13-1094.91 31 < 0.001 33.54 4.45-252.67 10 0.016 13.00 1.62-104.19 59 

 

 

11 n : nombre de personnes 
12 p : p-valeur  
13 OR : Odd Ratio  
14 IC 95 % : Intervalle de confiance à 95 % 
15 I. : Insatisfait 
16 T.I. : Très insatisfait  
17 S. : Satisfait  
18 T.S. : Très satisfait 
19 REF : Catégorie de référence  
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S. et T.S  30 5 / REF / 24 /  REF / 22 / REF / 81 

Opportunités de carrière 

I. et T.I. 4 13 0.059 6.60 0.93-46.64 37 0.003 12.13 2.33-63.13 11 0.161 3.40 0.62-18.83 65 

S. et T.S. 28 9 / REF / 20 /  REF / 21 / REF / 78 

Management et leadership du supérieur hiérarchique  

N.A.20 0 2 < 0.001 > 2x10^9 21 215 x 10^6         

– 40 x 10^9 22 

2 < 0.001 712 x 

10^6 23 

56x10^6 – 

8x 10^9 24 

2 . 2x10^925 2x10^9 – 

2x10^9 26 

6 

I .et T.I.  7 11 0.078 5.07 0.84 -30.75 24 0.044 4.38 1.04-18.50 18 0.003 8.49 2.03-35.52 60 

S. et T.S. 25 9 / REF / 31 / REF / 12 / REF / 77 

 

 

20 Non applicable (à ma fonction) 
21 OR : 2 940 991 655.10 
22 IC 95% : 215 248 747.29 – 40 183 425 102.39 
23 OR : 712 511 562.51 
 
24 IC 95% : 56 695 430.30 – 8 954 385 282.78 
25 OR : 2 566 105 893.9 
 
26 IC 95% : 2 566 105 893.91 -2 566 105 893.91 
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Faculté  

UCL 22 13 0.901 0.87 0.07-9.86 48 0.016 37.77 1.98-722.09 25 0.279 3.47 0.37-33.09 108 

ULB 6 1 0.107 0.05 0.01-1.93 8 0.155 10.41 0.41-261.89 3 0.877 0.81 0.05-12.16 18 

MSI 4 8 / REF / 1 / REF / 4 / REF / 17 

Type de services  

USI. URG. 

QOP. MT27 

13 2 0.010 0.06 0.01-0.51 19 0.109 0.316 0.08-1.29 11 0.284 0.47 0.12-1.87 45 

Tous les 

autres 

services 

19 20 / REF / 38 / REF / 26 / REF / 103 

Age 

[23 ; 30] 15 16 0.042 6.54 1.07-39.96 26 0.728 0.79 0.21-2.96 15 0.988 0.99 0.26-3.72 72 

[31 ; 55] 17 6 / REF / 31 / REF / 17 / REF / 71 

 

 

27 Unités de soins intensifs, urgences, quartier opératoire et service médicotechnique.  
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Dans le modèle multivarié, il a été observé une corrélation significative entre l’insatisfaction 

relative aux jours de congé dans les trois catégories étudiées, à savoir : le turnover 

organisationnel, le turnover professionnel, ainsi que chez les indécis. Ainsi, les jours de congé 

seraient davantage un critère d’intention de quitter l’organisation (OR : 36.00, IC 95 % : 5,43-

238.84) plutôt que la profession en tant que telle (OR : 12.82, IC 95 % : 3.07-53.49).  

L’insatisfaction relative à l’emploi actuel semble suivre la même tendance que la variable 

prédicatrice précédente ; avec une significativité légèrement moindre dans la catégorie des 

indécis (p : 0.016). Les personnes insatisfaites quant à leur travail actuel seraient plus à même 

de quitter l’organisation (OR : 110.40, IC 95 % 11.13-1094.91) suivie de ceux souhaitant 

quitter la profession (OR : 33.54, IC 95 % : 4.45-252.67).  

Aussi, le manque d’opportunités de carrière serait un facteur incitant à l’intention de quitter la 

profession infirmière (OR 12.13, IC 95 % 2.33-63.13).  

En ce qui concerne la variable sur le management et le leadership du supérieur hiérarchique, 

elle serait significative à l’intention de quitter la profession (OR : 4,38, IC 95 % : 1.04-18.50) 

ainsi que chez les indécis (OR : 8.49, IC95 % : 2.03-35.52). Les résultats relatifs à la catégorie 

des « Non applicables à ma fonction » seront discutés plus en profondeur dans le chapitre 

« limites de la recherche ».  

Les étudiants inscrits en master de santé publique à l’UCL seraient, selon les données récoltées, 

plus enclins à quitter la profession infirmière (OR : 37.77, IC 95 % : 1.98-722.09) que les 

étudiants issus du master en sciences infirmières. Aucune corrélation ne serait établie entre la 

faculté de l’ULB et l’intention de quitter.  

Les personnes travaillant aux soins intensifs, aux urgences, en salle d’opération ou en unité 

médico-techniques seraient moins enclins à quitter leur organisation (OR : 0.06, IC 95 % : 

0.01-0.51) comparé aux autres services étudiés.  

Enfin, les infirmiers plus jeunes seraient plus à même de quitter l’organisation (OR : 6.54, IC 

95 % : 1.07-39.96). L’âge n’aurait cependant aucune corrélation sur l’intention de quitter la 

profession chez les indécis.  
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III. Discussion   

Avant d’expliquer les résultats obtenus lors de l’analyse de régression logistique multinomiale, 

il convient de souligner que ce travail comporte plusieurs limites qui doivent être considérées 

pour l’interprétation des résultats. Celles-ci seront développées davantage à la fin de ce chapitre 

afin de nuancer les propos développés ci-dessous. 

Dans notre modèle multivarié, cinq des composants étudiés auraient une corrélation positive 

avec l’intention de quitter la profession : celle concernant la satisfaction de l’emploi actuel, 

les congés, les opportunités de carrière, le management & leadership du supérieur 

hiérarchique et la faculté. Alors que le type de service et l’âge se sont révélés significatifs 

pour l’intention de turnover organisationnel.  

Cependant, il convient de noter que la plupart des résultats obtenus ne peuvent nous donner 

qu’une idée relative de l’importance des variables indépendantes sur l’intention de quitter. En 

effet, plusieurs rapports de cotes sont largement supérieurs aux résultats des études antérieures 

et les intervalles de confiance comportent des amplitudes très larges, supposant une faible 

précision des données. Ceci pouvant s’expliquer par la taille relativement faible de l’échantillon 

étudié et de la faible représentativité de plusieurs sous-catégories.  

Dans le cadre de ce mémoire, il a été observé que 39.8 % des infirmiers ayant participé ont 

exprimé l’intention de quitter la profession. Ce chiffre est très largement supérieur aux études 

réalisées par le KCE en 2019 et 2022, annonçant respectivement 10 % et 26.5 %. Cette 

différence peut s’expliquer par le fait que la population cible de ce mémoire consiste déjà en 

une population spécifique, ancrée dans une démarche de changement à travers l’obtention d’un 

master. 

Pour ce qui est de la variable de genre, la grande majorité des participants à notre étude sont 

des femmes, représentant 77,6 % de l’échantillon. Cette proportion est en ligne avec les données 

présentées dans le rapport de l’ICN (2021) indiquant que les femmes constitueraient environ 

79 % de la population infirmière [1]. Dans le modèle univarié, la variable de genre présentait 

une relation significative pour le turnover professionnel et chez les indécis : le fait d’être un 

homme représenterait ainsi un facteur protecteur à l’intention de quitter. Ces résultats vont à 

l’encontre de ceux de plusieurs études étant arrivées à la conclusion selon laquelle les hommes 

seraient plus enclins à quitter la profession d’infirmiers [2,9,15,18]. Cette différence entre les 

observations réalisées dans le cadre de ce travail et les études antérieures peut s’expliquer par 
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la faible représentativité de la gent masculine dans notre échantillon. En outre, cette variable ne 

fut pas retenue dans le modèle multivarié final.  

Le fait d’avoir des enfants n’aurait aucune corrélation avec l’intention de quitter. Ce résultat va 

à l’encontre de l’étude menée par Mazurenko et al. (2015) aux Etats-Unis, ayant démontré que 

les personnes mariées avec des enfants seraient plus enclins à quitter tant au niveau 

organisationnel que professionnel. [11]  

Aucune corrélation significative ne fut démontrée entre la variable dépendante, le niveau de 

formation ou la qualité des soins perçue, suivant alors les mêmes résultats obtenus par Heinen 

et al. (2013) [15].  

De même, le présent travail n’a pas pu démontrer de corrélation significative entre la réalisation 

d’actes non infirmiers ou la non-réalisation d’actes infirmiers sur l’intention de quitter dans le 

modèle multivarié final.  

D’autres variables, pourtant établies comme significatives à travers la littérature, n’ont pas pu 

être démontrées comme telles. C’est le cas, entre autres, de la relation médecin-infirmière ou 

de la participation aux affaires hospitalières [15].  

1. Facteurs influençant l’intention de quitter la profession   

a) La satisfaction au travail 

La satisfaction de l’emploi actuel, ou plutôt « l’insatisfaction au travail » concerne 42.1 % de 

notre échantillon, contre seulement 27 % dans l’étude du KCE en 2019 [6]. Cette différence 

s’inscrit dans la même logique de cette particularité de la population cible étudiée. Il est donc 

possible, voir cohérent que leur insatisfaction et leur intention de quitter soient plus élevées que 

celles des autres professionnels de santé. Lors de l’analyse du modèle multivarié, les personnes 

insatisfaites de leur emploi seraient comparativement plus à même de quitter l’organisation que 

la profession infirmière. En outre, la satisfaction de l’emploi semble également jouer un rôle 

prépondérant chez les indécis.  

b) Les congés  

Ensuite, en ce qui concerne les congés, le taux d’insatisfaction obtenu dans cette recherche est 

sensiblement similaire à celui obtenu par le KCE en 2022 (56 % vs 56.4 %). Pourtant, la 

perception des jours de congés ne semble pas faire l’objet d’étude de la plupart des articles 

consultés. En effet, la plupart des auteurs semblent se pencher davantage sur la thématique des 

horaires de travail. Dans une étude de cas réalisée en Suède, l’un des trois thèmes principaux 
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ressortant de leur analyse sur l’intention de quitter la profession infirmière était « le fait de ne 

pas être propriétaire de son temps libre », une dimension qui pourrait dès lors se relier aux 

résultats obtenus ici. En effet, cette dimension faisait notamment mention des difficultés 

rencontrées à l’adaptation des horaires de travail et de la vie personnelle et d’être rappelé à venir 

travailler en raison de manque de personnel. [20] 

c) Les opportunités de carrières 

Les opportunités d’avancement de carrière ont été identifiées comme un facteur important dans 

l’intention de quitter la profession dans de nombreuses études [1,11,19]. Nos résultats 

confirment cette tendance et sont cohérents avec les travaux de Flinkman et al. (2013), cités par 

Roth (2022), qui ont mis en évidence l’impact de l’absence de perspectives de développement 

de carrière et de la peur de rester « bloqué » sur l’intention de quitter [1].  

Face à ce constat, les responsables des stratégies de rétention du personnel soignant devraient 

envisager la mise en place de nouveaux programmes de développement de carrière pour 

répondre à ces besoins [11,19].  

d) Management et leadership du supérieur hiérarchique  

Dans le cadre de ce travail, l’insatisfaction relative au management et au leadership du supérieur 

hiérarchique aurait une corrélation négative avec l’intention de quitter la profession, mais 

également parmi les indécis. Ce résultat est dans la lignée des autres travaux précédemment 

réalisés et permet de souligner l’importance particulière des responsables hiérarchiques dans 

l’intention de quitter. [15].  

e) Faculté  

Par ailleurs, la faculté fut une des variables retenues dans le modèle final. Selon ce modèle, les 

étudiants inscrits à l’UCL seraient plus à même de quitter la profession infirmière que les 

étudiants inscrits en MSI. Cependant, la catégorie de référence (MSI) possède un nombre 

d’effectifs réduits dans toutes les catégories. Encore une fois, la faible représentativité de 

l’échantillon ne permet pas de garantir la validité des résultats obtenus ici.  

  



37 

 

2. Facteurs favorisant l’intention de quitter l’organisation   

Comme énoncé plus haut, les variables de l’âge et du type de service ont été incluses dans le 

modèle multivarié et se sont avérées avoir une corrélation significative avec l’intention de 

turnover organisationnel.  

a) L’influence de l’âge  

Selon les résultats obtenus, les personnes les plus jeunes (23-30 ans) seraient plus susceptibles 

de changer d’emploi. Cependant, le nombre d’effectifs présent dans la catégorie opposée était 

également faible (n<10). De plus, ce résultat contredirait celui d’une étude européenne auprès 

de 23.159 infirmiers, démontrant que ce seraient les infirmiers plus âgés qui seraient plus 

susceptibles de quitter la profession [11,18,15]. Cependant, il convient de préciser que cette 

tendance ne serait pas systématique et dépendrait fortement du pays étudié [21] et, selon les 

résultats d’Heinen et al (2013), l’influence de l’âge ne serait pas significative en Belgique [15].  

b) Le type de service  

La problématique de la représentativité intervient également dans la variable relative au type 

de service : avec seulement deux personnes présentes dans l’intention de quitter l’organisation 

parmi celles travaillant dans le secteur des soins intensifs, des urgences, de la salle d’opération 

ou en unité médico-technique. En effet, dans notre modèle multivarié final, ces personnes 

auraient une intention de turnover organisationnel moindre que ceux travaillant dans les autres 

services.  
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IV. Limites de la recherche  

Tout d’abord, la méthode d’échantillonnage choisie a engendré un biais de sélection important. 

En effet, la participation s’est faite sur base volontaire, ce qui signifie que les personnes les plus 

motivées ou les plus touchées auront potentiellement été plus enclines à répondre au 

questionnaire. En outre, il est important de noter qu’en raison de contraintes logistiques et 

temporelles, le cluster de l’ULB est ici sous-représenté. En effet, la collecte des données s’est 

déroulée sur une période relativement courte en raison des difficultés rencontrées lors de la 

prise de contact avec cette faculté et du délai nécessaire pour obtenir l’accord de diffusion de 

l’enquête. Contrairement aux autres facultés, les étudiants de l’ULB n’ont pas bénéficié de 

rappel (qu’il soit électronique, comme pour le MSI, ou électronique et en présentiel pour 

l’UCL). 

Ensuite, et bien que cela soit l’objectif principal de ce mémoire, le nombre de répondants était 

insuffisant pour mener des tests statistiques. En effet, certaines catégories comportent un faible 

nombre de répondants, inférieur à dix voire cinq ou moins… Ceci pouvant s’expliquer par la 

nécessité de différencier le turnover organisationnel du turnover professionnel pour répondre à 

la question de recherche. Réaliser une régression multinomiale en étudiant uniquement les 

facteurs favorisant l’intention de quitter (tous turnovers confondus) aurait permis d’augmenter 

un peu plus le nombre d’effectifs par catégorie, mais n’aurait pas totalement répondu à la 

question de recherche.  

Dans le même ordre d’idées, les catégories « N.A » ont également apporté un biais et une 

difficulté supplémentaire dans l’analyse et l’interprétation des résultats. Bien qu’inclure cette 

catégorie dans les analyses semble inapproprié, la re-catégoriser en « valeur système 

manquant » aurait conduit à une analyse statistique avec un effectif encore plus réduit que celui 

initial. Cette catégorie a été donc maintenue, mais ne peut pas permettre une analyse pertinente 

des données récoltées ; c’est ce qui s’est produit avec la variable « management et leadership 

du supérieur hiérarchique », ainsi que pour toutes les variables ayant comme option de réponse 

« N.A ». Pour toutes ces raisons, la qualité et la fiabilité des résultats en sont fortement altérées. 

En outre, l’influence du coronavirus n’a pas pu être étudiée avec le test statistique de régression 

logistique multinomiale. En effet, cette question fut posée uniquement aux personnes ayant 

répondu « oui » à la question relative à l’intention de quitter. Ainsi, les seules catégories de 

comparaisons sont le turnover professionnel VS le turnover organisationnel.  
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De même, certaines variables telles que la qualité et la sécurité des soins, ou encore l’intention 

de quitter, ont été mesurées à l’aide d’une seule question, ce qui peut réduire leur validité par 

rapport à une mesure obtenue à l’aide d’une échelle d’évaluation validée.  

V. Implications pour la pratique  

Les résultats de cette étude ainsi que de différents articles consultés visent à avoir des 

implications pour la pratique infirmière, en particularité pour les responsables des soins de 

santé. En effet, aborder l’intention de quitter la profession permet de comprendre davantage les 

raisons du turnover et d’adopter des stratégies adaptées. [9,15] Plus encore, il convient de 

trouver des solutions à moyen et long terme en vue d’accroître l’attractivité et la rétention dans 

la profession.  

Ce mémoire a permis de démontrer l’importance de la satisfaction au travail, de la nécessité de 

développer de nouveaux programmes de développement de carrière et de l’importance 

primordiale du leadership et du management du supérieur hiérarchique.  

Dans son rapport de 2019, le KCE fait mention du ANCC28, une nouvelle approche en vue 

d’améliorer l’environnement de travail des infirmiers : le modèle du « Magnet Hospital » [6].  

Le « Magnet Hospital » peut se définir comme étant « un établissement qui satisfait à un 

ensemble de critères appréciant les pratiques de ressources humaines, organisationnelles et 

managériales identifiées pour rendre optimal l’exercice professionnel des soignants. »29 [21]. 

Kramer et Schmalenberg cité par Sibé (2020) auraient alors recensé huit dimensions essentielles 

à ce magnétisme, telle (1) la culture du soin centrée sur le patient, (2) l’expertise des soignants, 

(3) le soutien de l’institution à la formation de son personnel, (4), un leadership 

transformationnel, (5), un management participatif et favorisant l’empowerment du personnel 

soignant, (6) un climat relationnel favorable entre médecins et infirmiers, (7) une autonomie 

professionnelle et (8) une gestion adéquate des effectifs selon la charge de travail et les besoins 

du patient.  

Ces différentes dimensions auraient pour conséquences (1) une meilleure performance des 

soins, tant au niveau de la qualité et de la sécurité des soins que sur la satisfaction des patients ; 

 

 

28 American Nurses Credentialing Center 
29 Définition de l’ANCC (2008) cité par Sibé, M. (2020) 
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(2) une mobilisation du personnel soignant ainsi qu’une augmentation de la satisfaction au 

travail ; (3) une santé physique et mentale améliorée et (4) une plus grande attractivité et fidélité 

à l’institution. [21] L’intention de quitter serait alors moindre dans les établissements ayant 

adopté ce genre de système de gouvernance. Il aurait donc été intéressant de réaliser un travail 

dans cette angle de vue.  

 

Figure 2 : « The Magnet Hospital » - Un modèle visant à rendre optimal l’exercice professionnel des soignants. 
Schéma représentant les différentes dimensions essentielles du magnétisme et leurs effets en termes d’attitude et 

de comportements.30 

 

  

 

 

30 Image issue de l’article de Matthieu Sibé (2020).  
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VI. Perspectives d’avenir 

Au cours de cette étude, la revue de littérature a permis de mettre en lumière de nombreux 

facteurs expliquant les raisons pour lesquelles les infirmiers envisagent de quitter leur 

profession. Toutefois, pour les travaux futurs, il serait judicieux de se concentrer sur des aspects 

spécifiques en ciblant les thèmes à aborder et avec une question de recherche plus précise. Selon 

les données disponibles, il serait également intéressant de focaliser les recherches au niveau de 

la Belgique. De plus, il serait pertinent de développer le concept de Magnet Hospital, voire de 

son applicabilité en Belgique. Cette dernière thématique pourrait également servir de sujet pour 

un mémoire futur.  

Pour la partie empirique de ce travail, il aurait été intéressant de procéder à une méthode de 

rééchantillonnage aléatoire, telle que le Bootstrap pour obtenir des estimations plus robustes du 

modèle statistique. Dans le même ordre d’idées, il aurait été pertinent d’étudier l’éventuel rôle 

modérateur de la satisfaction, tel qu’étudié dans plusieurs ouvrages. Cette dernière 

manipulation statistique fut également testée, mais les résultats obtenus n’étaient pas suffisants 

pour permettre quelconque interprétation.  

De même, afin d’augmenter la validité des résultats, il serait également utile de refaire une étude 

similaire avec une taille d’échantillon plus importante et en utilisant une échelle validée telle 

que le PES-NWI et/ou TIS-6 [23].  

L’approche quantitative adoptée dans cette étude ne permet pas de comprendre en profondeur 

les raisons de départ de chaque individu. De même, cette recherche ne prétend pas expliquer de 

causalité particulière entre les variables dépendantes et l’intention de quitter. Pour des 

recherches futures, la réalisation d’entretiens individuels ou des focus groups pourraient 

permettre un angle de vue intéressant pour mieux appréhender la complexité de ce phénomène 

et fournir des informations plus riches et plus détaillées. 

Enfin, le modèle du « Magnet Hospital » semble prometteur et devrait continuer à faire l’objet 

de recherches futures.  
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Conclusion   

L’objectif de ce mémoire était de mettre en lumière les différents facteurs favorisant l’intention 

de quitter la profession infirmière. Une revue de la littérature a été menée, les concepts de 

turnover et d’intention de quitter ont été préalablement définis.  

Le cadre théorique a été structuré sur la base du modèle conceptuel de Gagnon et al. qui met en 

avant les différentes dimensions perceptuelles de l’environnement de travail ainsi que le rôle 

modérateur de la satisfaction au travail. 

Ainsi, l’intention de quitter est influencée par une multitude de facteurs. En comprenant ces 

facteurs, les gestionnaires de soins de santé et les décideurs politiques pourraient adopter des 

mesures durables pour améliorer les conditions de travail et la satisfaction au travail afin de 

redonner un regain d’attractivité à la profession et maximiser la rétention du personnel soignant. 

[1,11,9]  

La deuxième partie de ce mémoire a consisté en la réalisation et la diffusion d’un questionnaire 

pour les étudiants de master en santé publique à l’UCL, l’ULB et la MSI à Bruxelles. L’objectif 

était de déterminer la proportion d’entre eux souhaitant quitter la profession dans l’année 

suivant la proclamation, de déceler les éventuelles raisons de cette décision et de les comparer 

avec la littérature. Les données ont été analysées en utilisant le test statistique de régression 

logistique multinomiale sur le programme SPSS.  

Les résultats ont montré que les congés, la satisfaction au travail, les opportunités de carrière, 

la perception du leadership et management du supérieur hiérarchique et la faculté seraient des 

éléments influençant significativement l’intention de quitter la profession auprès de 

l’échantillon étudié. Toutefois, il convient de prendre ces résultats avec précaution en raison de 

la limite principale de l’étude, à savoir un échantillon trop faible pour garantir la validité des 

résultats. En conséquence, il est nécessaire de poursuivre les recherches dans ce domaine, en 

élargissant l’échantillon et en utilisant des échelles validées par la communauté scientifique. 
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